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Villefranche de Rouergue, le 17 décembre 2010

Compte rendu du CTPD du 16 décembre 2010.

A l’ordre du jour de ce premier CTP de l’aire de la DLU, divers points ont été abordés :

- Les nouvelles règles de vie quotidienne des agents de la filière Gestion Publique. Les agents
ont eu a se positionner sur un choix individuel de leur typologie ARTT et un choix collectif
des horaires des plages variables et fixes. A l’heure actuelle, les modalités de pointages
vont vers Agora Web (un pointage sur micro) ou des badgeuses pour les plus grosses unités.

- Un bilan a été dressé au sujet de la formation professionnelle.

- Les ponts naturels ont été votés pour l’année 2011, à savoir : vendredi 3 juin, vendredi 15
juillet et lundi 31 octobre 2011.

Même si la direction a indiqué que l’année 2011 verrait une diminution du rythme imposé par la fusion, on
se demande bien comment les agents en verront les effets, avec 17 suppressions de postes sur le
département …

Des statistiques en tout genre devraient également moins être demandées… peut-être que l’on peut
aussi mesurer à distance certains indicateurs … nous n’en serons pas moins surveillés pour autant ……

Pour les nouvelles applications, GESTPRO en l’occurrence, un discours rassurant a été donné par la
direction. C’est le même champ des sirènes qui avait accompagné le développement d’Hélios, voici
maintenant 5 ans … vous connaissez la suite ! ! !

FO DGFiP Aveyron a donc dénoncé cet état de fait, pour le bien de l’ensemble des agents qui sont de
plus en plus en souffrance face a des choix qu’ils refusent et qui leurs sont imposés, souvent à marche
forcée.

Les représentants FODGFiP 12 : Monique BLANC, Damien ICHARD
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